
 

 
 

1 

INFORMATIONS OBLIGATOIRES 

A FAIRE APPARAITRE SUR LES DOCUMENTS 

 

Afin de respecter la législation, il est nécessaire de faire apparaitre certaines mentions sur les 

documents remis aux clients. Dans MyEasyOptic, différents paramètres sont prévus à cet effet : 

 

 Médiateur à la consommation 

Pour accéder à ce champ, cliquez sur Paramètres > Documents > Annexe devis : 

 
 

 

 Bloctel 

Cliquez sur Paramètres >Client > RGPD, sur l’onglet Paramétrages puis sur le texte importé par 

défaut. La mention est indiquée dans la partie « Mailing par TELEPHONE » du consentement. 
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 Conditions générales de vente 

Vous devez rédiger votre texte, le sauvegarder au format PDF puis l’importer dans MyEasyOptic via 

le menu Paramètres > Documents > Divers. Pour cela, cliquez sur . 

 

 

Une fois le fichier pdf sélectionné, vous pourrez décider à la suite de quels documents, il devra être 

imprimé. 
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Il est aussi possible d’ajouter tout texte voulu dans le consentement comme indiqué dans la partie 

Bloctel, ainsi que dans les pieds de documents : 

 

 Annexe devis 

Cliquez sur Paramètres > Documents > Annexe devis puis sur  « Nouveau » : 

 
 

 

 Facture 

Cliquez sur Paramètres > Documents > Facture puis sur  « Nouveau » : 

 
 

Pour rappel, il est obligatoire de faire signer à vos clients le consentement RGPD et le devis 

normalisé. 


